
 

Une fois votre inscription validée, nos partenaires déduisent du prix du séjour le montant de l’aide financière 

accordée par la SRIAS selon votre quotient familial et selon 3 barèmes (pour Regards) ou 4 barèmes (pour CGCV) : 
Seule la différence vous sera effectivement facturée.  

Plus d’information sur le site : http://srias.ile-de-france.gouv.fr 
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VVaaccaanncceess  ddee  llaa  TToouussssaaiinntt  
 

La SRIAS IdF, comme chaque année, propose des aides financières, en fonction de vos revenus, afin de 

permettre à vos enfants de partir en colonie de vacances ou en séjours linguistiques durant les vacances 

scolaires. 

 

Parler anglais avec Regards ! � 
 

� « Anglais au château » du 22/10 au 26/10 ou du 29/10 au 02/11/18 – pour les 4 – 11 ans 

� « Collège en Irlande » du 20/10 au 27/10/18 – pour les 12 – 17 ans 

� « Immersion en Irlande » du 27/10 au 03/11/18 – pour les 13-17 ans 

� Et bien d’autres ! 
 

Vous pouvez également réserver des séjours pour l’hiver 2019 avec Regards, à la seule condition que 

vous ayez soldé votre dossier d’inscription avant le 15 octobre 2018. 

Choisissez votre séjour ici : www.asso-regards.org et prenez contact avec Regards au 01.46.38.80.60 

 
���� 

 

Deux séjours avec CGCV 
 

� « Destination Londres » du 21/10 au 27/10/18 – pour les 15-17ans 

Attention les places sont limitées à 24 jeunes 

� « Destination La Tranche sur mer » du 21/10 au 27/10/18 – pour les 6 – 12 ans  

Attention les places sont limitées à 48 enfants 

 

Les inscriptions sont ouvertes dès à présent et seront clôturées le 5 octobre 2018. 

Choisissez votre séjour et prenez contact au 01.40.81.96.03 ou au 01.40.81.96.82 


